
AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME

ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT
 Formulaire obligatoire (article 53 A du 

Code général des impôts)
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Désignation de l'entreprise :

Origine des plus-values et date Montant anté-

rieurement réintégré

Montant rapporté au

résultat de l'exercice

Montant restant

à réintégrer

B   PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS

N-9

N-8

N-7

N-6

N-5

N-4

N-3

N-2

N-1

Origine

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Montant net des 

plus-values réalisées à
des fusions ou des apports

TOTAL

Montant restant

à réintégrer

Montant restant

à réintégrer

Montant rapporté au

résultat de l'exercice

Montant compris
dans le résultat
de l'exercice

Montant anté-

rieurement réintégré

Montant
antérieurement

réintégré

Montant net des
plus-values réalisées à l'origine

Montant net
des plus-values

réalisées*

TOTAL 2

N-2

N-1

Imposition répartie

sur 3 ans au titre de

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art. 39 quaterdecies

1 ter et 1 quater du CGI)

TOTAL 1

sur 3 ans (entreprises à l'IR)

sur 10 ans

sur une durée différente (art. 39

Imposition répartie

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

A   ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COUT TERME
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport.
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quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

l'origine

Néant *

Plus-values d'apport à une société d'une activité
profesionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission

(personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)

(à préciser)  au titre de :

Agrément DGI N°

X


